
TAXE SUR L'ENTRETIEN DES EGOUTS 

 
 

Article 1: Il est établi au profit de la Ville de Verviers, pour les exercice 2020 à 2024, 

une taxe annuelle à charge des occupants d'immeubles bâtis qui sont ou seront 

raccordés aux égouts publics, directement ou indirectement, quel que soit le 

moyen employé, le cas échéant, pour relier l'égout privé à l'égout public. 

 

Article 2: La taxe est due au montant de 51 € : 

 

 solidairement par les membres de tout ménage inscrits aux registres de la 

population de la Ville de Verviers à titre de résidence habituelle ou recensé 

comme second résident sur le territoire de la Ville. Par ménage, il y a lieu 

d’entendre soit une personne vivant seule, soit la réunion de plusieurs 

personnes ayant une vie commune et inscrites comme tel aux registres de 

la population. 

 

 par toute personne physique exerçant une profession indépendante, 

commerciale ou libérale sur le territoire de la Ville ailleurs qu'à son 

domicile, par toute société pour son siège social ainsi que pour chacun de 

ses sièges d'exploitation installé à une autre adresse que celui-ci. La taxe 

est ainsi due pour le siège social et chaque siège d’exploitation situés sur le 

territoire communal de Verviers. 

 

 Toute cessation d'activité ou transfert du siège social est prouvé par la 

production de l'extrait publié aux annexes du Moniteur Belge. La date de 

dépôt pour publication étant seule prise en considération. Les lois 

coordonnées sur les sociétés commerciales ayant lieu de s’appliquer au 

surplus. 

 

 Le montant de la taxe est cependant réduit à : 

 

- 36 € lorsque le ménage n'est constitué que d'une seule personne ayant 70 ans 

accomplis au 1er janvier de l'exercice d'imposition; 

 

- sur demande, à 23 € lorsque le redevable a bénéficié pendant six mois au 

moins, au cours des douze derniers mois qui précèdent la date de 

l'enrôlement, du droit à un revenu d’intégration au taux chef de ménage ou 

isolé;   

 

- sur demande, à 23 € aux ménages bénéficiant du revenu garanti aux 

personnes âgées.  

 

 - sur demande, à 23 € lorsque les revenus du ménage imposé ne dépassent pas 

le montant annuel du revenu garanti aux personnes âgées au taux ménage 

et/ou du minimum de moyens au taux chef de ménage. Pour bénéficier de la 

réduction, produire, lors de la demande, l'avertissement - extrait de rôle 

relatif aux revenus de l'exercice pénultième et la note de calcul qui 

l'accompagne ou, à défaut, tout autre document probant admis par le Collège 

communal. 



 

Article 3: La taxe est calculée annuellement en prenant en compte l'inscription aux 

registres de la population ou le recensement comme second résident au 1er 

janvier de l'exercice considéré. 

 

 

Article 4: A partir de l’exercice 2021, les montants figurant à l’article 2 varieront 

annuellement en fonction de l’indice-santé du mois de décembre précédent 

chaque exercice, considérant le point de départ de l’indice-santé de décembre 

2019, base 2013.  

 

 Ils seront arrondis à la cinquantaine d’eurocent supérieure ou inférieure selon 

que leurs deux dernières décimales dépasseront ou non 25 €cent ou 75 €cent.  

 

 

Article 5: La taxe n'est pas applicable aux services d'utilité publique, gratuits ou non, 

ressortissant à l'état, les Régions, les Communautés, les Provinces ou les 

Communes ainsi qu’aux militaires casernés à l’étranger au 1er janvier de 

l’exercice considéré. 

  

Article 6: A défaut de disposition contraire au Code de la Démocratie locale et de la 

Décentralisation, les règles relatives au recouvrement, aux intérêts de retard et 

moratoires, aux poursuites, aux privilèges, à l'hypothèque légale et à la 

prescription en matière d'impôts d'état sur le revenu, sont applicables à la 

présente imposition. 

 

Article 7: Le rôle de la taxe est arrêté et rendu exécutoire par le Collège communal. 

 

Article 8: La taxe est payable dans les deux mois de l'envoi de l'avertissement - extrait 

de rôle. 

 

Article 9: Le redevable de la présente imposition peut introduire une réclamation auprès 

du Collège communal de la Ville de Verviers, place du Marché 55. 

 

Pour être recevables, ces réclamations devront être introduites, conformément 

au Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation. 

 

La décision rendue par le Collège communal sur une telle réclamation peut 

faire l’objet d’un recours devant le Tribunal de Première Instance de Liège 

conformément à la réglementation précitée. 

 

   Cependant, en cas d'erreurs matérielles provenant de doubles emplois, erreurs 

de chiffres, réductions ou exonérations réglementaires non accordées, le 

redevable peut s'adresser au Collège communal (Bureau des Finances - Taxes, 

55, place du Marché) qui se prononcera au vu des pièces justificatives 

fournies par ce redevable, sans préjudice du droit de réclamation. 

 

Article 10:      Le présent règlement entrera en vigueur le premier jour de sa publication. 
 


